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ARRÊTE CONJOINT 

portant restrictions temporaires de circulation 
sur les routes Départementales 
n° 977 du PR 8+896 au PR 9+620 

n° 148 du PR 11+026 au PR 12+064 
n° 207 du PR 4+714 au PR 6+141 

Commune d'URZY - En et hors agglomération
****** 

Le Président du Conseil Départemental, 

Le Maire d'Urzy, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 

et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2026-18 du 27 janvier 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU la demande de I' AS PTT Nevers en date du 21 janvier 2026, 

VU l'avis favorable émis par Monsieur le Préfet représenté par Monsieur le Directeur 

Départemental des Territoires de la Nièvre en date du 11 mars 2026, 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve cycliste « Prix de 

Chantemerle », il s'avère indispensable de réglementer la vitesse de tous les véhicules sur la 

route départementale n° 977, et d'interdire la circulation dans le sens contraire à la course 

sur les routes départementales n
° 

148 et n
° 207. 

Article 1er : 

ARRÊTENT 

Le samedi 28 mars 2026, de 12h00 à 19h00, les restrictions suivantes seront instaurées: 

• la vitesse de tous les véhicules circulant sur la RD 977 entre les PR 8+896 et 9+620

sera limitée à 50 km/h ;

• la circulation sera interdite dans le sens contraire à la course sur la RD 148 entre les

PR 11 +026 et 12+064, sur la RD 207 entre les PR 4+ 714 et 6+ 141, et sur la voie

communale dite «route du Pré Calot» située entre la RD 207 et la RD 977.
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